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GAZETTE Dli UliiGE.
ANGLETERRE,

Londres, le tt niai. — Des correspondances particulières qui 
dépeignent le ministère portugais comme secrètement op- 
jiove à l'empereur et à la conslitulion, ne sont pas d’acord sur la 
maladie de la princesse régente ; S, A. R. a e'té dangereusement 
malade, dit une lettre; on croit qu’elle a été empoisonnée , 
cl quoique le bulletin annonçât qu’elle se portait, mieux , ou 
disait qu’elle avait cessé de vivre.

Lo journal le Portugais, du 2 mai, dit eu propres termes 
que les bruits qu’on fait coûrir ont excité la plus vive indigna* 
ton contre le ministère , qui ne sait ni lire dans le passé ni pré
voir l’avenir; que le peuple, dans sa juste indignation, croit à 
nue trahison préméditée , à une connivence Criminelle de cer
tains individus^ influens y mais enfin que la Providence a rap- 
prie le général Saldanlia au ministère , et qu’il faut espérer qu’il 
prendra eu Portugal la même attitude que M. Canning a prise 
en Angleterre,;^ que par ce moyen il sauvera la couronne et la na» 
t|0ll‘ ( Globe dnd 7’/ do. )
- On a reçu la nouvelle de la mort du jeune roi des îles 

do Sandwich, qui avait succédé au malheureux et tant regretté 
Hliio Rhio (mort en Angleterre).

— Voici la fin du discours de M, Huskisson sur la motion de 
SI. le général Gascoyne :

M. Hiukissun defendant la politique du gouvernement relativement au 
commerce étranger avec les colonie anglaise» s’exprime delà manière suivante: 
Ifiloil delà navigation ont eu pour principe , de diviser en quelque sorte 
lucummercedu monde, d’en.pécher qu’aucune nation ne s'appropriât une 
trop grande partie du commerce que les circonstances nous empêchaient de 
faire nous mêmes j c’était là le principe évident de ces lois, Or , c’est d’après 
CB principe que nousa vous agi en ouvrant aux nations étrangères le commerce 
lo nus culoniea.

Ces colonies ont été dans la nécessité de tirer des pays étrangers une mu|, 
liplicile d’objets à leur usage 11 a etc permis aux Klats Unis de commercer 
1I9C elles; or, la chambre doit se rappeler que les Etats-Unis forment. après 
ffipqs, la puissance maritime qui s'accroît aveo la plus grande rapidiié, 
Donner donc aux autres nations la facilité de partager le commerce avec 
«oscolonies , c’est agir d’après les principes qui ont dicte les lois de la navi- 
Jilion, Ce n’esl pas que mon très honorable ami „t moi nous ayons voulu 
fit er préjudice au commerce des Etat-Unis. Nous avons voulu seulement 
Wre les autres nations sur le même pied qu’eux. Donner a des états comme 
» Prusse, qui n'a. pas et n'aura peut être jamais un seul navire de cent 
pieces do canon , 1e moyen d’entrer en concurrence avec les Euqs-Uni» c'est 
Miiplir le but des luis de la navigation 

M Huskisson établit ensuite qu’il n'est pas l’inventeur du système de 
'»procite; le premier traité sur le pied de réciprocité a été fait eii 1810. Il 
'»dra observations sur le commerce avec la ('russe. Les marchandises an- 

(»'«■’S qui passent en Allemagne par les ports de la Prusse sont évaluées à 
'«0,000 de livres sterlings ( 170,000,000 fr.]

AFFAIRES DE LA GRECE
Eynard a reçu ties nouvelles d’Eghie, de Porrcw et de 

"pol 1 de Romanic; ces dernières vont jusque au 20 mars, En
le résumé ;

j,* be U '»ara , lord Cochrane, après la lettre qu’il écrivît à 
.«semblée de Castri, de'clara à tous les chefs grecs qu’il allait 

‘"«liatèuimit repartir si les divisions tie cessaient pas. Cette 
^ «ace eut le succès désiré, les deux assemblées ont décide de 
4,?|"1U * 1J°rr,,s- Les cllets les Plus obstinés ont consenti à 
toiT i»ner ('au moills momentanément) leurs prétentions, et 

c discorde a cessé.
Wè V4 ‘.Uais il y a eu <Jevailt Athènes une affaire très-inoiir- 
juj le‘ Earaïskaki a été légèrement blesse’au front. Ürte position 

partante a été' emportée par les Grecs,
T0tlil e/H mars au soir, lord Cochrane est parti d’Egine avec 
Hat l’-le baleau a v a peur et quatre autres bâliniens. Le a5 , 
terreeUU * vaPeur csl ventt prendre une provision de charbon de 
lord r °? vblël_ctntl jours. Miaulis a reçu l’ordre de rejoindre 
trèteo 1 116 aVeC lleux autres bâliniens ; l’expédition est se- 
drie \yuel<lue3 marins croient qu’elle est dirigée contre Alexan- 

1 u autres contre Candie.
d’Vly 1 Ullles les gazelles grecques et particulièrement celle 
luchi™ so‘ltrcmpbes de l’allégresse qu’a causée l’arrivée de lord 
l^Gïsk-t■ '° Soj'ôt’al Church allait partir pour aller rejoindre

5 akt. Le rétablissement de Fabvier se confirme. »

FRANCE.
a,ts 1 le id mai — M. Eynard est arrivé à Paris,

LES ÉCOLES DÉ MEDÈCINÈ Et DE DnOIt»

tfh journal annonce aujourd’hui que le ministère va changer l’bf^nisa*
tu»n et la residence des écoles de droit et de médecine de Paris : ceUe de-f 
».ere, dit .1 serait transferee à Tours, VEtoile dément ce soir celle nom 
veile , et en effet elle nous parait hasardée. Toutefois comme elle circule 
assezgeneraleuiant, nous en avonsrecherché la cause, M voici les informa* 
lions que nom» avons recueillies.

M. le docteur Recaniier, auquel personne ne conteste un mérite réel ni 
une Connaissance approfondie de l’art qu’il exerce, a obtenu , comme’«« 

, b, chaire vacante par le décès de M. LaÜnnec, plutôt d’après I, volonté 
de M, de Corbière que d’apres le vutta de la Faculté et celui de l'Institut Oui 
avaient presente d’autres candidats Les élèves en médecine qui n’ignorent 
pas que ce sont les opinions politiques et religieuses de M. Recamier qui lui 
OU Tait obtenir la préférence , se sont présentés à l’ouverture de sen cours 
et le nouveau professeur a trouvé dans sa chaire une in.rriptbh aihsi con* 
ÇOytAoics rtiuhns ch, professeur, dé concurs et lion de ton plakf* 
ministeriel, bon que le discours improvisé du maître ait laissé percer le ta ós 
coniemeiit cause par l’epigramme imputée à tort ou à raison aux élèves soit 
que ce discours ne répondit pas à l’ettente des auditeurs , quelques sifflets 
se sont fait entendre. Le professeur a pris de l'humeur et s’est permis sur le 
cota pie de l'auditoire des comparaisons inconvenantes. Alors les buées se sont 
tau entendre d'une part; des menaces de punition ont été proférées de l’autre, 
et les elèves se soht retirés. Mais à la séance suivante , ils ont remarqué des 
jeunes gens etrangers à l’école, qui ont accueilli le professeur par de bruyans 
applaudisseer eus ; quelques disputes particulières s’en sont suivies. Les élèves 
de 1 Ecole de droit ont offert de venir au secours de ceux de l’école de taé* 
derme. Une reunion était annoncée pour hier; mais elle n’a pas été nom 
breüse et aucun trouble ne s’est manifesté. C'est dans celte conjoncture que 
des menaces de licenciement des deux écoles ont circulé. Nous laissons â 
juger les résultats qu’elles peuvent avoir.

Nous appréciions qu’aujonrd'lluî les jeunes gerts s’étant réunis en assen 
grand nombre sur la place du collège de France , leur attroupement à été 
disperse par la gendarmerie.

xi*
Plusieurs journaux annoncent que .la garde nationale de 

Compiègne a relysé de faire le sérvieequ’on lui commandait, qu’à 
Orleans elle n’a pas répondu à l’appel qui lui a été fait pour la 
Cérémonie en l’honneur de Jeanne d'Are ; qu’à Evreux , à Ver
satiles , elle a montré la même répugnance à continuer son ser
vice,

bes jeunes gens des cinq départemerts de la Bretagne ré* 
aidant à Paris , viennent de publier le procès-verbal de lent* 
banquet annuel , qui a eu lieu le 1er. de de mois. Le motif dé 
celte publication s’explique pal- le motif même de la réunion. 
» C’est pour nous une représentation de la patrie âbsérite , une 
soiree de Bretagne au milieu de Paris, Là nous venons de recueil- 
hr, sous le charme de l’amitié , tous les glorieux souvenirs de 
notre vieille et chère province ; nous venons nous interroger 
sur ses besoins , nous engager à la servir un jour comme il faut 
qu’elle soit servie. ». Les convives adressent le procès verbal du 
banquet à leurs concitoyens , afin de leur communiquer les idées 
graves qui se sont mêlées au plaisir de la soirée. Ils avaient 
comme dè coutume invilé les patriotes brelons les plus respec
tables pur leur âge , leurs vertus et leurs talens. On remarquait 
aulom- de M. Kératry , président , une foule de citoyens dont 
la Bretagne s’honore * M. Goyer , ancien président du direct 
toire, MM. Louis et Auguste de Saint-Aignan , ancien député \ 
le general Duchaflaut » Anuury D*val , Legraverend , Lanjni- 
nais , Eileviou , des propriétaires, des négocians, des geils de 
letlres, des avocaLs.

Chacun des toasts portés au nom des cinq dépàrtemeiis , a 
été suivi d’un discours, Nous citerons uil passage de celui de 
M. Dubois, de Rennes, rédacteuren chef du Globe , à la suite 
du toast porté au nom du département de 1 Ile-et-Vilaine ; A la
liberté de la presse.

: h Quelque douleur pouvait uousjrrendre, nous autres Bretons 
libres et fidèles , a la vue de trente et un députés sortis de notre 
province, et dont pas un n’a élevé la voix pour la défense de la 
pensée [ applaudisseinens ]. Mais nous avons eu ailleurs nos re- 
presentans» L’un (M, de Chateaubriand], du sein de la pairie , 
que son génie honoré, jetait une lettre populaire que la nation 
a pride pour étendart. L’autre est allé nous représenter jusqu’au 
piee des tribunaux [ applaudisscrnens ]. Votre reconnaissance 
l’en paie aujourd’hui,»

M. Kératry a remercié l’assemblée dans les termes les plus 
touebans et les plus nobles.

Quelques convives ont manifesté le de'sir qu’un toast fût 
pm-té à la garde nationale de Paris. Le réglement du banquet 
n’a pas permis d’adinettre cette proposition, *



----- tX's Cris à las Pillèlel 'à bas les Suisse$\ s'ettinî (ait èîï~ 
Tendre dints !a soirée du 18 avril , rue dé Rivoli , en face dè l’jjô- 
Ivl de iSrictslèré (tes finances ,üa garde du .poste se mit sous tes 
.shires, ét vonhrt arrêter plusieurs individus qui faisaient partie 
d im rasseiïiMeinent assez nombreux. Une résistance assez vive 
fut Apposée, ijes pierres furent lancées contre la garde. Enfin ces 
individus furent-arrêtés dans cette scène , et côs faits motivèrent 
contre eux une instruction. Elle vient de se terminer par le ren
voi de -Noël ( Jdcqiies ) èt d'un nommé Glaise devant-la policé 
corredioniveile/ comure prévenus de résistance a vec voies de fait 
â la force publique, d'outrage envers ses agens et de tajiage in- 
juiieux. et nocturne. La sixième chambre prononcera sur èél'tô 
affaire vendredi prochain. Les cinq autres prévenus ont été ren
voyés devant la simple police, sous la préveuVioù de tapage ‘inju
rieux et nocturne, troublant la tranquillité des habitants.

— Dan's sa séàtice du 12, la'chambre des députés a en
tendit le rapport dé la commission sur quelques pétitions et 
pronoùcé i\émission de M. Bignon, oui a ensuite prêté le ser
ment d’usage.

— Nous trouvons dans une lettre de Londrès , du 5 mai , les 
détails suivants :

<« L’inslaliafion de notre nouvelle université de Londres vient 
d’avoir lieu. Il n’y avait pas moins de quatre cent trente-deux 
convives au dîner qui a suivi celte cérémonie. C’est une cir
constance bien favorable pour cette institution, que l’apptoi 
donné en cô moment au ministère par le parti tvhig. Tous les 
chefs de ce parti sont membres du conseil d’administration 
de l’université qui , par leur moyen , prendra le caractère d’une 
société en cdfhmâridifè où chaque souscripteur'ne sera engagé 
que pour le montant de ses actions. Gti réunira , par ce moyen, 
vine somme bien plus considérable et de plus nombreux appuis. »

li est a remarquer que les deux seules universités que pos
sédât l'Angleterre, celle d’Ox'fordet celte de Cambridge ontcon- 
servé les habitudes tùoiïacales et aristocratiques qui régnaient 
à l’époque do leur fondation. L'es études étaient celles qui con
venaient an clergé; les sermens qu’il fallait prêter, les privilè
ges dont y jouissaient les nobles , la dépense qu’elles nécessi
taient, en excluaient tous les dissidens et les eufans des fa- 
lîiillespeu fortunées. Dans l’université-de Londres , on enseignera 
les connaissances usuelles et modernes , avec beaucoup moins 
de frais.

—. Le discours dè dissolufiou du parlement du Canada, an
noncé par le gouverneur-général anglais , prouve évidemment 
que l’Angleterre est sur le point dé perdre cette colonie. Les 
membres qui composaient celte assemblée Ont montré beaucoup 
d’esprit d’indépendance et peu de disposition à satisfaire les 
vœux de la mère-patrie.

Le gouverneur a dit qu’il s’était aperçu de l’intention de cette 
chambre de vouloir s’arroger le pouvoir exécutif, ainsi que le 
législatif, sans dépendre de la Grande-Bretagne.

Les Journaux du. Canada jusqu’au premier avril disent que le 
rùécontentément qui s’est manifesté dans le haut pays , a été 
produit pàr la loi provinciale relative aux étrangers , qui leur 
interdit la faculté dè posséder des terres.

On a donné à cette loi un effet rétroactif , et en conséquence 
un grand nombre de colons ont été dépouillés de leurs terres, et 
toutes les espérances qu’ils avaient fondées sur leurs établisse* 
meus se sont évanouies,

PAYS-BAS.
Liège , le 16 mal.

C’est demain jeudi , que la Cour, chambre d’appels correct*- 
formels , doit s’occuper de l’affair e de M. Dondlinger , curé du 
grand-duché de Luxembourg. On se rappelle que M. Dondlinger 
a été condamné à 3 jours d’emprisonnement, par le tribunal de 
Luxembourg, «pour avoir, suivant le jugement dont est appel , 
fait la critique des actes de l’autorité locale, notamment en jrro- 
posant de fixe7, le salaire du maître d’école h un taux différent 
de celui fixé par la dite autorité. » 11 paraît, d’après l’appel du 
ministère public et la remise qu’il a demandée, quand le curé 
s’est présente pour être jugé , qu’on 3e propose de faire revivre 
contre lui une seconde prévention, celle davoir prêché contre 
le collège philosophique.

— M. Nicolas Duca , grec échappé au massacre de Missoîon- 
ghi , porteur de certificats qui attestent sa qualité , se trouve en 
ce moment à Liège , d’où il se vendra à Marseille pour tâcher de 
regagner sa patrie. Prive' de toute espèce de ressource , il se re
commande à l’humanité de nos concitoyens.

Nous recevrons avec plaisir , pour être remis à M. Duca , les 
secours qu’011 voudra bien déposer à notre bureau.

ÉTATS PROVINCIAUX.

Liste des 21 membres dont les fonctions cessent le 3 juil
let 1827 , et dont le renouvellement aura lieu le vendredi 1er.
de juin.

Ordres des villes.
MM. Nicolas Mario ILnaeps-Kenor , 

pour Liège.
Charles Beliefroiit, idem.
J.u-quea Joseph Richard, id.
Charles Walléry , id.
J. T. Rotten , pour Verviers.
Jean François Constant , id. 
Sebastien Malacord , puur Stavelot, 

Ordre des campagnes.
MM. Ch. de Collard-Trquillet , pour 

)<3 district de Serning.
H. M. W. de Melotie de la Malle, pour 

celui de Thans.
Joseph Delhi» , pour celui de Batlice.

Jean François Guillaume Spir]et,pouf 
celui de Soiron.

Hènri Malacord , pour celui de Che
vron.

Robert MotUird , pour celui d’Alleur. 
J. F. Lafontaine , pour celui de Lau

den.
Ordre équestre.

MM. F. de Hamal.
Constantin de Copîs.
Félix de Lannoy, père.
Florent de Thiriart.
Constantin de Geloës , d’Eyaden. 
Frédéric de Lamberts.
Georges de Lance.

MM. les rédacteurs ,
Samedi dernier , ncyis trouvant à notre magasin de Sotttliq« 

püur v paver le salaire de nos ouvriers cloutiers M rwi °18
F 'll ! . , ’ • saaitlMijpbau , receveur de la commune, s y présenta pour U seconde foi
afin de nous faire souscrire sur une longue liste dont il était V 
tear , l’obligation de percevoir , par des retenues mensuelles 
cloutiers} le droit d’admodiation dont ils étaient restés redev°S 
blee pour le dernier semestre de l’an dernier; nous ne vonlfù 
mes donner aucune réponse a cette pioposition, cju’il prétendait 
être fondée sur un Arrête des autorités compétentes , avant'de 
nous être informés au juste de l’e'lenduô du pouvoir des rece 
vein s communaux. Comme nous ne connaissons qu'imparfaite 
m'eut la loi d’admediation , nous vous prions, MM.j de vouloir 
nous donner votre avis ace sujet, Si M. le receveur communal 
croit être autorisé à nous instituer ses délégués à la perception 
du droit d’admodiation dû par des ouvriers qui travaillent is0. 
lenient chacun dans son atelier, et dont beaucoup sont depuis 
nombre d'années nos débiteurs à nous mêmes d’une partie de la 
matière première que nous leur confions chaque semaine, Ne 
pensez-vous pas comme nous , MM., que M. le receveur cutn- 
immai 'devrait commencer par nous communiquer officiellement 
l’An été qui lui donne le droit de se décharger ainsi sur. nous 
des soins de sa recette?

Liège, le i5 mai 1827. M. II. et Cp».
PS. M.Daridiambau exigeait ou qu’on accédât à sa demande 

ou qu’on lui donnât un refus par écrit.
liéponse-.

Il nous semble que M, H. et Cp° , feront fort bien en effet 
d’attendre , ne fût-ce que par curiosité > la communication du 
singulier arrêté dont M. Darchambau leur a parlé. Bien plus, 
dans le cas où l’arrêté existerait, connue on le dit, il n’y a, h notre 
avis , nulle nécessité de s’y soumettre. Car nous ne sachions pas 
qu’il appartienne à aucnne autorité quelconque de constituer 
quelqu’un , malgré soi , collecteur de l’impôt mouture , pas plus 
que le droit ne compilait à M. le ministre des finances A vélins 
de doubler par un arrêté le montant légal cte ce même impôt,

Administrateurs , administrés surtout, 11e peuvent trop se 
mettre en garde contre la manie des arrêtés. Ou sait combien 
de nos garanties eu ont été ébranlées ; cl il est Lion temps que 
d’une'part on laisse intactes, et qu’on défende de l'autre le 
peu de celles qui jusqu’à ce jour n'ont pas reçu d’atteinte.

Dans la discussion de la loi sur la presse , au sein du conseil représenta» 
tif de Genève, M. de Sellon a piésenté un amendement dans le bat demi 1er 
la peine de mort infligée à quelques délits de presse contre le gouvernement 
fédéral de la Suisse. M. de Sellon voit dans la pitson perpétuelle une peii.ô 
bien suffisante pour tous les délits. L’opinion de cet honorable et zélé ptii- 
lanthrope n'a pas prévalu ; mais du moins il a en la satisfaction de voir qua 
les membres de la commission qui ont soutenu le maintien de la peine de 
mort n’ont pas trouvé d’a titre argument que 'celui ci , Savoir , que jamais elle 
ne serait appliquée , et qU il fallait conserver l’article , seulement par d fé-^ 
rence pour le gouvernement fédéral. Dans une lettre adressée au Courrier de 
Léman , M. de Sellon combat cet argument : il craint avec raison que , sur
tout dans les délits poli iques,la passion ne réclame et n’obtiennel'app'icatiôtl 
d’une peine jugée pour.ant trup sévère par le législateur; à ce sujet, il inontrtfl 
combien au contraire la suppression de la peint1 de mon eu matière polilitjuö 
est plus urgente et plus facile. Il s’appuie de l'autorité de M-. Guizot et du 
mémoire de M.jCliark-s Lucas , que viennent de couronnera la lois le jury 
de Genèv e ; composé par Al. de Sellon , donateur du prix, et la Société de 
la morale chrétienne de Paris (1).

Ms le conseiller d’état en service ordinaire , chargé cle 1 ad- 
ttiinistration des contribution directes , droits d’entrée, desot- 
tie et des accises, a communiqué à M. le gouverneur de h 
province, du Brabant méridional , les résolutions suivantes, sur 
des questions relatives aux patentes et à la contribution pcr' 
sonnelle ;

Résolution du à avril , n. \q-.
Question. Les fabricans d'étoffes ce coton -, compris à ta tmv. sfC"1®» 

du tableau numéro 1 , ne doivent-ils pas , lorsqu'ils travaillent a»®0 
métiers à mécaniques , être rangés sous le numéro 1 de la ire. 9CC^100 
dudit tableau ?

Réponse. Celte question doit être résolue négativement, abends q 
le numéro r delà première section du tableau tn t , indique comme **ï^ 
distinctif de la profession , non l'usage des mécaniques , mais la a 
cation en soie , lai rie , coton , etc., qui rfest pas spéciliée ailleurs a 
tableaux.

Résolution du 2 avril, n. 4^-
Question. Parmi les ouvriers domestiques , du chef desquels itesU“ 

conn'bull.Ill personnelle de 3 f. , doit-on comprendre les posh 
diligences un toitures de poste, qui sont au service des entrepreu
ces voitures ? , n„,i(|.. les pus"1 

L etRéponse. L’administration pense que l’art. 35 n’a.en vue que I
Ions de particuliers, faisant partie de l'état ou de la suite do ceux 
qne les postillons de la catégorie de ceux mentionné» ci dessus ,p^ ^^ 
eue rangés parmi les ouvriers domestiques désignés cuintne exempts 1 
6iio Tari. 28 de la loi. J’état5US"

Far résolution du q avril dernier, n. 5o , M. le conseiller- ® 
dit a lait connaître aussi qu’on a omis , dans le texte FfanÇu13 e ^ 
les patentes du vingt-un mars tSiç) , de faire suivre les 1,1 
commencent le deuxième alinéa de la 201e. section du parngrap
hleau numéro 7 marchand ou trafiquant de celui étrangerr qui se

1er alinea

du ta-
[roue0

de ladite
exprimé au texte hollandais , bien que le litre et le prenn=> c0!icer-
section semblent démontrer assez clairement que ces dispos* 1 
lient exclusivement les marchands ou fabricans étrangers

, de Grue''1urV «e —
ayantslir a(i) La médaille qui a été adjugée à M. Lucas par le jury 

représente la justice sous les trails d’une belle femme , s app1^^ s0p. 

tel des lois, repoussant d’uùe main la mort armée de 1 insutim^^ |.gU <je 
plice , et désignant de l'autre la maison pénitentiaire qui 0,t ^ ^ ^pu
ces supplices. La devise de la médaille est la même que ce e 
büque de Genève, P Ost tenebrcis lux.



NOUVELLES LÏTTT.RÀtRËS UT UES ARTS.

le Journal de Bruxelles publie dans le ri* rie éô jour (ri i36) 
h questions proposées par l’académie royale des sciences et 
j,cH«s-iettres de bruxelles, pour les concours de 1828 et 1820. 

Eu voici quelques-unes : y'
CLASSE h’histoirë___ Polir 1828.

0onneV urt-e notice historique et raisonnée des cahatlx navigables 
^ existent dons les provinces tant septentrionales que méridionales dés 
fivs-B^i construits depuis les té,,« les plus reculés jusqu'à nos jours 

Quels sont I« ehangemens et les améliorations apportés h la législa
tion des Pays-Bas c-Spag'nols'en matière civile dans les édits et placards 
p»»“1« e» q»i ont eie empruntés ou imités des lois et ordonnances 
générales publier.', en trance ?

quel teins le système des communes a-t-il commencé a s'établir dans 
lecotnié de Flandre. Quelles sont les diverses causes qui ftnt ametié ce sÿs- 
tème, «t quels en ont été les principaux résultats?

■CLASSE DES SCIENCES. ---- ‘JPoilV iS^S.

Décrire ta constitution géolugque de la province de Limbourg , les espè-b 
K» minérales et lés lossiles accidentels que les divers terrains renferment - 
avec l’indication dés localités et la synonytbie dés auteurs qui en ont 
ééj • traité.

Ex.miner , d’une manière approfondie , les différentes fesrtèce3 de 
sociétés d’assurance sur la vie. Etablir , d’après les principes maibé- 
11,.tiques, quelle est celle qui présente à la fois le plus d’avamaees aux 
assurés et alix assureurs. 5

Faire la description géologique delà province on grand-duché de buxem- 
Wi indiquer les espèces minérales et les fossiles accidentels rtue l'on y 
Kttconlre, avec I indication des localités et la synonymie des noms souslesi- 
quels les substances déjà connues ont été décrites.

Pour 182g,
Donner !a théorie mathématique de l’homme et dea animaux considérés 

comme moteurs et machines.
U, cohcurrens sont prévenus qu’ils doivent rapporter les mesures des 

forces à I utilte connue sous le hom dedynam'è.
Comparer pour les Pays-Bas les avantages qui résulteraient de rétablisse^ 

lient des chemins en fer, avec ceux qn’oflre les canaux.

Richard Evans , à Londres, s’est fait délivrer, le 26 jam ier 1826 .un 
Iwet pour lin perfectionnement dans les appareils ci ist i 1 la ti.ifoes ainsi que
...... de la distillation. Quant à ce dernier point, la destination
tllMtcmr, M. Evans substitue à lajquantité de seigle non-malté qu’on i-m- 
fb-ordmairement avec une partie de malt , autant de seigle’préparé de 
|imaniéré suivante : Il fait tremper 11 quantité de ce grain ; dont on se pro
file l.ure usage, dans de l’eau froide jusqu’à ce que l’eau n'en soit plus cü; 
line,ce qui arrive ordinairement au bout de deux jours si l’eau est ro- 
Ii’i'velee Une ou deux fois par jour. Le seigle, ainsi trempé, est sedt» en- 
mtr avec soin et lentement , Soit à la muraille , soit d’atitre manière San, 
,initi le laisse germer , M Evans obtient de celte manière , non-seulement 
“P'"3 §raDdfi quantité d’eau-de vie , mais en même-temps il purge la fé 
alttle grain.des parties qui sont nuisibles à la distillation

■d M. le rédacteur du journal Mathieu Laensbébgh.

Liège , i5 mai 1827.
El moi aussi Monsieur lé rédacteur, je m’étais promis de ne pluà 
fctenlr vus lecteurs de M Fohmann ni de ses œuvres mais sa let-

plicllîmis.60 dSUS 3 feU,"B de Ce )üur -me à quelques’ dernières ex-

Parma lettre du avril , je n’avais eu d’autre but que de sianaler 
„I p iJ,ffera' lo?8 lemPs de vous adresser mes réclamations, pen-' 
«|ir,|, -•.^Obmann , a son arrivée à Liege , se ferait un devoir de ré- 

erite des faits. Je différai encore, parce que je l’en crus dis-
sr qu'avait du e’tc,leren lui 1Vccueii - fc

f"Ule dS d<,',ours' R«® répondit ce Monsieur? qu’il est auteur 
"'.ire nr ï-re ’ ** <1U‘."° !"' aV3'1 >”'* é,(i romeaté. Mais il eût soin de 

l oua rage qu on lut attribuait. Pourquoi n’eûuil pas la bonne
,::rna7'd“°ref0n tfa'aM dWnve.oppebriLte qui ne 

Im convenir ? Des iors toute discussion eiit cessé.
•"«»UestoÏn’ r fi‘;U ?î‘ *e.f>IÂ,/.Par,er des,m murage; citalon-
W'Piilent de , T" 6n I1Valen' r"‘ me"’''’n ( ma!s >'« sait-on pas ,.i,' loutes les nouveautés bonnes ou mauvaises?) dit même
fe’l” nrr3 da la ,a vérité encore LédtCuf
4,111» cnb;tT|d'’"le.1JarrU<ll:’aU0Un libraire nWa vo,llu *>n charger 
«b, d vn'r -subtr le sort iu fameux traité sur U croup du
buteur le mƒ'M’ Le‘E11 1,ci'JS a [»'«véd’un ouvrage qui a fait , 

üiinj ’ jue,clue sensation dans différens royaumes.
leUre,3-’ >e"e“esui# pas dépiirli de mon l,nl ; 

"'««Itrihn ,-,10Ur °b,et de deraontrer que le travail qu’on
Gtelin, b 6 3 Mons,eur L’olimanlt appartient à Messieurs Tiedeman et

ce Monsieur se fâche et pour prouver qu’il a raison il dit
5 fiP rt crrtAf rl rl î * nlx- - J.. : .1 • *

fnnr cela
nW i , ---- * r.wu,u» Mu „ a raison . il dit

7 S°në°dl des à&tnairts anonymes.
re uue l 6 ne Pouram me combattre , il trouve plus commode de-Ireque „ - 1........... . ■* trouve plus commode de

"^. touioo T8 P“ CÜ”lH‘1“*' A,näi- quoi<idli «’<»• forte, quoique s la a ,oul urs se sauve par des fins de non recevoir 1
nain ru <7. •, » ., «Cfcf V comportait , ,e lui prouverais que ,

“ SU,S W comPe,e“L Mais je réserve ceè
>»eons „ ,hque9 p0Br ““ JOUr“;l1 deâ,ind à ces salières , releren- 
■i|1' 'eqaef ; 9Ue,nCe a 1 H?e'e , recuetl de médecine imp.imé à Bruxelles - 
!'[l' ne ° «»ccuperat de son travail et je me flatterie lui démontre^
Vil ne fam laS auss.' etra.n8er , q« '1 le dit , à la Littérature'Médicale 

a- PJS <lninzejours pour savoir apprécier le mérite et le d»- 
(j"e| sa production. ■
S l Hveidae!?’lrS T',’'' Hrenne dorénavant poor prolonger la discussion 

Je fie u • je le rem oie. 1
b.o'8 d'fPemer f en finissant , de donner une idée du eenre de 

.N» <itiv-anL eD Franre la broch'nre de M. Fohmann. Je citerai le 
t" d un auteur qu’il invoque pour établir sa célébrité

__ oute P°irit lu ■■ rodera (3), physiologiste distingué , dans

l')l-sa'a,leUrede M- fohmann du 6mai , noteB. 

mstitut royal de France, Paris ’1824.

■ - mure de M
. -..éhït’\Ia'aniSme ’ de Scribe-

flTri‘tle,Dja,r 3ur ‘’abs?rP,!bn et Exhalation , mémoire

Btt thettioirè tjül a retripoHê U ..g»à»4 prix ie |AÿàtologU 4 l!iftstiWt i, 
Jbranôe s Viprhile eh cpîi tfcrHies ; . D

U Ainsi telles [ expériences ) failés dernièrement paf M.FohitUriÜcoti- 
« freies expériences 4&1M. Magehdie tombent d'éllH-nümes 
Plus loin. .. S Noua avons ht les recherches de M. Foliotann et’sans’
“ àiVee-àyasJon autorité û'est pas cômparàblê à celle dès Maiâdgni et 
« aœtnmertng , ce qût rte serait pas une raison , nous derhandfeéonfeoôU 
« ment les fans qu il annonce éti’rtl aüssi tacllès à recOOnaitre et aussi sé- 
« neräux quV. 1ê dît , ônt pû échapper aux anatomistes qui les ont chér
it dies avec aùtant de Soin que lui ; à RÎasttagni surtout, qui penchait 
« vers cette opinion -, et avau vu l’injection des lymphatiques pénétrer 
« dans les veines des ganglions -, et à Meckel surtout > qui , «près eh avoir 
« parle le premier a été contraint d’avouer que les veines-'lu. «n avaient 

>) lùhpose. »
An ûnô d'isce oinnes.
•Agréez , etc. V. Be LAvAcrtsaiE , dool. chirurg.

COMMERCE. 
Bourse D’Amsterdam , du ,4 mai.

|S- Dtfferee , 13[«G a 7t8. Bilde change, : 
Act. Dito ob. Act. de soc. comm. 88 1,4 a 88

a « rvre- ■ —----- - i ut* iq mai. -x ÎD’éUô actîvé.Sa ni a St»
3|S. Differee , ,3,.G a 7,8. Bilde change, in 3,4 ,8 Svnd ,v3 3,/ . t 
Ach Ditooô. Ach deine. chMm. RR .? oq * * ’ 95 ». 9->

B/°nhfEH? ANJERSi dU 15 ~ Dette active , 2 i|2 d’ihtèrèt
a q4-Obi. dü syndicat, 4 i|2 d’intérêt. Remboursables, a ,.2 d-in. 
Act. de la soc. coaim. \ i\2 d’int., ÖÖ 3|4. 1 *

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Au bureau de eèm feuille, ob. imprime livres , brochures y 
theses, me,noues, tableaux , affiches, circulaires, lettres de mort 
annonces ae manage, bordereaux, quittances, comptes , factures 
cartes pour adresse et de visite , etc. 7 >Jcwcures?

viM?C!r’Urî f °Ulj!ie' Sa tabatière chez “n particulier de cette 
ville , il peut la reclamer au n" 460 , rue St. Remi. (i52

GRAND WAUX-HALL CHAMPÊTRE d la Boverte. “
DIMANf.HE procliain GRANDE HARMONIE .m,; 2’,^, 

BAL et ILLUMINATION 1ULN1E * smvir(’ut*
f'57]

AX ^-AL7jL D^S DRAP1ERS1 RUE FERONSTRÉE.
Mi Panhoestenberghe ,eucourage par les habitants de la ville 

qui ont visite sou spectacle , a l’iiouneur dé prévenir lé public 
qu d doitnera jeudi .7 courant ; quelques pièces nouvelles qtii 
ont ete fort applaudies dans tous les lieux où il les a représentées 
Il espore contenter les nombreux amatëursde souâpectacle.(i59)

CHANGEMENT DE DOMICILE. ™ ’
Lejeune-Blondcn. , hôtel d’Angleterre , â Chandfontaine, ä 

hoimem d infirmer que 1 ouverture de son nouvel hôtel aura 
eu chmanebe prochain 20 courant : i! fera tous ses efforts pour

chez lui! PerSOnneS qU1 1Ul fer0nt l’hohneur de descendre 

Notd. Le même fera partir tous lés jours de l’hôtel de Francë
némiuT P°Ur (jhaUdlünUlne> Une CaIfeche élégante et bien sS
L-------- ------------ ;—_______________ ______________________  (160)

Mme, George , de Bruxelles , a l’honneur de donner avis de sou
am.vce en cette vtlle, et qu’elle continue comme les autres anA 
nees a faire des échangés contre de vieux effets , linges soferiéfe

perkale , baiin toile d’Ecosse cravatte, moussélin^nnlé et'hro*

1 hotel de la Pommelette, rue Souverain-Pont
* (1

r b Bei appartement à louer pour une ou deux 
tranquilles, sans enfans , rue devant Sté.-Croix, n.P 865 °eS

BELLES BIAISONS A VEnHRË.
La maison n» 621 prcs la porte St. Léonard, composée de 

trois quartiers séparés , cour , écurie iardin P -
et plusieurs caves. ’ J ’ Srands greniers

Et la maison n<> 282 , rue devant St. Thomas , ayant dent

Œr ’ C0Ur °1 deU& PetiteS raaiS011S “«enLtësfîS
S’atl. à Me. Parmentier, notaire , place dè la Comédie,• ti 84

. JP Maiaon’ cour> jardin et dépendances, à vendre 2
a louer portant le m 8 à Corommeuse ; s’y adresser nùir ** 
seignemens. ’ y dulesser pour ren-

. A venc,re i de ïa main à’ la main, uné belle et «iwê
a por.e coclière , cabinet, jardin, écurie remise * ais0a
avec une des plus belles samtenes du royaume
de la plus grande dimei.sïon , toutes Solidement voûtées
magasin, grandes denies et grands nuils f v ’ Vdstô
to I. ,6u, est ,ü„é d,,,., „„ ^
xebes ; plus si on lé désiré une maison joignante.

Ce bel établissement offre tous les avau la a., 
peut en même temps servir à tout autre comierce on^ceo^ 
dera des facilites pour le payement. S’adresser pour’ les c!,d 
tl011S VUe Rcn,Part des Mo*nes; sect. 3, j446 , f Braidleîjlr



iMpât .âe MM: Cogniet, frères de Park.
P. Pîroftnet, marchand et fabricant de chapeaux -, rue Crd- 

pcaurue, U.'riot -, à Vervier», a i’h'oniKfÙr de provenir les per
sonnes qçti veulent bien lïrénorer "de-lénr confiance , qu’il vient 
'de recevoir plusieurs assortiments'dè 'chapeaux, qui , sortant, 
des tireillenrEs fabriques de France'et du royaume , se distin-- 
girent, par leur légèreté, l’élégance de leur forme ut Is beauté 
de leur fini ; il les vend à mi prix raisonnable, il saisit celte oc- 
rasion pour rappeler qu'il possède seul en celle \ille le de'pôt 
de MM. Oogiiiet , frères , dé Paris, et pour prévenir que l’on 
ait y se défier des-chapeaux portant cette adresse el lie sortant 
pas de chez lui , ces Messieurs viennent de lui adresser un 
nouvel envoi , forme Longchanrps , de leur manufacture si re
nommée en Europe, pour la rare perfection de ses prod ttiU. LvOn 
ne craint [vas d’avancer qu’il ne laisseront rien a désirer. 11 
reçoit aussi tous les quinze jours des chapeaux eu castor im
perméable , de diHèrentes qualité».

il continue à faire confectionner des casquettes à la der
nière mode. ____ (14'8)

(3.99) LOTERÏÉ ROYALE DES PAYS-BAS.
D. Mathias , collecteur qualifié rue du Pont -, n. 834 - a Lieget 

rappelle aux poiteurs de billets cluss'ieaux , que le rcuoiivclle- 
inent doit être fait avant luiidi prôchâ'iil , jour dû tirage î l’on 
peut toujours avoir des billets chez ledit collecteur 'et les autres 
agens de cette loterie où l’on délivre le plan gratis-. .

A PRIX FIXEv
ÎAép'et tie toile âe chanvre , dite toile âe L 

P. Gasrjuy , rue Eéronstrée , n6. 584 , à Lieg!
Lorraine, ch'cê 

(ïo)

Des pots de tabac de réneontre, à vendre au fi. 27 , rit'è
des Mineurs.________ _____ (f53)

Gu cherche un élève en pharmacie. S’adresser au bureau dè 
Cette feuille. (156,

À vendre pour du vieux cuivTe trois belles chaudières de 13
à l'g barils , avec chapiteaux et Serpentins , au ni 242, rue Hors- 
Château. {15t)

Un appartement i louer aVcc ou Sans pension , daiis u'ire jolie 
maison clé campagne, située à 12 milles de la ville, dans un site 
pittoresque. S'adresser sous la Grande-Tour u 77-, (1 54)

11.
Deux jolies chambres garnies à letter , nie St. Jean en îsle • 
767. __________ __________________

() Samedi 26 filai 1825, à dix heures , pardeVatlt M° G:slain. , 
notaire royal à Namur, et en son étude > tés héritiers, dé 
2VI. Bare', greffier du tribunal civil, èxpûSerout efi vente à l’en
chère, la belle et spacieuse 'maison à trois étagés , sise à NatnuV, 
place d’Armes , n. 485, occupée par M. H. flousiaux , négo
ciant , h titre de bail qui expire le 2$ prochain.

Cette maison où se fait un commerce depuis long-tenis est très 
achalandée ; elle est sans contredit l’une des mieux situées de 
toute ila ville sous le rapport de la vue et du passage continuel.

S’adresser .pour les conditions audit notaire Gislain, et à 
M° Beguddre , notaire , à Seraing , près de Liège.

A vendre ou à échanger contre des propriétés rurales une grande 
maison .à équipage entièrement neuve et bien décorée avec jar
din et tontes commodités désirables , -située rue du Séminaire, 
n. 3i4, s’y adresser , ©fi à /. Luvion-Juden* , rue du Verd-Boie 
n. 354 à Liège. _______________ ________ (%)

A louer maintenant ou pour.la Saint-Jean prochain Une belle 
et grande maison quartier de St. Jacques, 11. 49.4' avcc cour, t'é
mise et écurie, et un très beau jardin ayant vue sur Avroy.

S’adresser à M® Keppenne , notaire. Au numéro joignant, ûfi 
prdin à louer avec maisonnette. ______(^3)

A louer pour mars prochain la grande ferme du chateau de 
la Neuville-sur-Meuse , près de Huv. Celte ferme est conside
rable, tant eu terres qu’en pâturages. S’adresser au notaire Cha
pelle, poter les conditions.____________________ _________(a4)

(256) A louer , dès à présent le château de Bas- 
Oha , avec remise , écuries , jardiu , prairie , le tout 
entouré de murs , formant un ensemble de cinq 
bp unie rs métriques el 20 perches P.-B, situé dans un 

si le très agréable à proximité de la Meuse, à trois quarts de- 
lieue de la ville (le lluy , on pourra louer les objets séparément.

S’adresser à ÎMtre. Chapelle , notaire , et à Mire dÀnsiaux , 
avoué, tous deux demeurant à lluy.______ _

(2Q-4) A louer présentement un très beau jardin d’agrément, 
orné d’arbres étrangers et fruitiers, en plein rapport, avec 
une belle chambre, sise au faubourg Ste. Walburge, à côté 
du u° 10.

A vendre une jolie jument de race de Mecklembourg, pre
nant six ans , propre à la selle et au cabriolet.

S’adresser à Me Bertrand , notaire , place St. Pierre.______

(277I A vendre une belle et grande maison sise rue de l’Agneau , 
à Liège, portant les uos i\i5 et 426, avec vaste magasin donnant 
sur le nouveau port.

S’y adresser ainsi qu’en l’étude, à Liège, du notaire Keppenne.

Quartier à louer rue Pierreuse, n. 222 , avec la jouissance d’un 
jardiu. (,a5)

(28g) Société générale des Pays-Bas pour favoriser l'indusl 1
nationale.

AfaMIMSTRATIOS DËS FORETS,
Le soussigné , maître particulier des forêts de la 5» „.ni. ■1 • ° . . 1 , J maîtrise,donne avis, que la veille des coupes de tutave de l’ordlt ’ 

1827, dans les bois de St.-.léan, Val-St.-Lambert: et ffijiuèt p-Jj 
Vache , près dé Liège , ainsi que dans la forêt de Harre 
lieu pardevitnt M. le notaire JJusârt, dans une des salles 11 
palais de justice , à Liège , le mercredi i3 mai 1827. Les msv 
elles de taillis dans le bois <lô Val-St.-Lambert el dans la f,,r- 
de Harre, restés invendus à la vente qui a eu lien à Lién-|3 
a3 novembre 1826, ainsi que la coupe de futaye invendue de 
l’ordinaire 1826 à Harre, seront réexposés le même jour.

S'adresser pour plus amples informations jusqu’au jour de la 
Vente à Liégè, en l’étude du notaire prêché , et à St.-Troud ait 
bureau dn soussigné._________ ________J. L C os Relufroih.

) Mardi 2g de ce ut ois , à deuX heures de relevée, ou es, 
posera en Vente abx enchères publiques, eu l’étude du tv«l;ii,(j 
'Pâque , rue Saint-Hubert „ a Liège , une maison sise a Lié.i0 
Vue Souverain Pont, «. 5g8 , aux Conditions qu’on peut voit 
c liez ledit notaire.

■ Jr .1 ■ ■ y-rj___„..j.;. ; . - ■.« —s—v- ■ ■■a'— - --g ■ - - ^

‘rl> A loti et dés à présent une maison avec jardiu, bosquet, écu
ries, remises , en général foules les aisances désirables, te tout 
entouré de ni ors ; elle jotiil en outre de la vue la plus belle suri« 
hassiii de la Meuse f située aux pertes de lluy.

S’adresser rte Taille de Pierre , n. 5o6, a Liège. (,^

Â louer pour entrer en jonissance de suite une maison sur b 
route'et près de Chaüdfoiitamo ayant k Caves, un vestibule, 
trois pièces et cuisine ; quatre chambres au 1» et au-dessus uné 
chambre de domestique ét grenier, cour 'et écurie pour jj che
vaux , et un jardin d’un denli-bunuier bien arboré, s’adressa' 
chez jH■.Hen'vàrt, Avocat, faubourg d’aniercoèur , et M. Pir'gciyè 
à Chenée

A vendre à des prix avantageux > une ferme avec 7 bonniers 
34 [lerelies 7S aunes de prairies, a Reuouprez commiiue de 
Chariïeuxf une autre terme aux Pleuesscs, co junuue de Tbimis- 
ter, convenablement placée pour le commerce, sur la route d’Au- 
bel a Verviers , avec 8 bCmiiérs 7 perches 58 aoûts de piailles, 
et u ne grande maison avec Cour, ecu rie , fontaines , etc., au 
'Centre de Liège, le tout d arts le ûi cil leur état. -S’adressera Mus» 
sieurs Moreaux-Parrnenlier , bourgmestre a llcrVe , on Ferdi- 
ftànd itacroix , fue Basse-SaiiVeuiète , n. 837 a Liège.

PROVLNGE DE LTÉGË.
f licatîun. — Eu vertu de h arrête" de S. M. du i3 avril 

dernier, n. 1665 il sera procédé le lundi 28 idu courant, oiizii 
heures du matin , à l’hôtel dès Etats > rtc Agimont Liege , par- 
deVant M. le Conseilier-d’Etat, gouvenreur de cette [iroviucc , 
ou en son absence par son délégué , l’adjudication des ouvrage» 
à faire pour l’établissement d’uné maison do bains, Spa, eu ap
pro priâut à cet effet l’ancien entrepôt.

Gelte adjudication aura lieu par soumission et aux enchères.
Les plans et devis d’après lesquels il sera procédé , sont du- 

posés audit hôtel des Etats , où 011 pourra en prendre lecture et 
'obtenir tous les rémreigneineiis et éçlaircisseniens nécessaires.

A Liège le 3 mai 1827.
Les greffier des Elàts de la province de Liège 

chevalier de l’ordre du lion Belgique, BrANdUS. Q?

CADASfitt-; Parcellaire,
jlvis-.— Les propriétaires ou usüfiUiiiers, fertaiiets ou VocAlairts, ff8lJ 

scors ou ayanl ciniiè ,- sont averiis que les travaux de t’expeliise™ 1 î 
tiale seront ooveris du 18 iliai Courant au 23 juin prochain1 dali» Jes clï® 
lutines d<- Boitez, \Var11a11l, Dieye Vaux et BorSet , Vieux Vfatleffe, *1
Fontaine, Viller» le Boüiltel et Hanefle, canton de Bodegnée.

Dans une opération aussi importante et qui louche de si près anil ■ 
dés propriéiaireS ceux-ci Boni invités a donner aux agens dü r*l'aS're'je) 
les reiiseigiieioens propres à leur faire coonailre le véritable produit b® 
proprié’e’a , à quel effet l'exhibition des baux de toute 11 Rtc ré 111
pensable. ,

Les propriétaires otiMeurs fondés de pouvoir pourront ait sul*ptu3 ac^| .(jlia 
gner les experuet contrôleurs sur le terrain et acquérir parla la v011' ,#
cpie tous les soins nécessaires sont donnés au classeaient el a toper* 
cadastre en général, — A Liège , le 5 1 mai 1827. . r^ot,

Le conseiller d'dtut, gouverneur de ta prOvirtce 
Chevalier de l'ordre du Lion Belgique , cona|e

C—T—r: ------- ■' - ' " ~ = ”
ETAT CIVIL du 12 mai. — Naissances , 4 garm 11 lllles‘ 

Décès ; 2 hommes, t femme, savoir!
Laurent Joseph Dozin , âgé de ni ans 8 mois et 18 jours, 

vue Grande lîèclte, n. 1214 , épouse de Marie Elisabefît Biol.
François Rouchatd , âgé de 90 ans, jurisconsule et Jtvoca ,

St. Martin , n. C17, époux de Marie Agnès Plrard,
Marie LeCn , âgé de 59 ans, domestique , place de ta G°*

Du 14 nuti — Naissances , \ gare. 3 filles- .
Décès : 2 garç. , 2 lilies, t homme , t femme , s

Toussaint Defuurny , âgé de yoans , couvreur en ardoises, r 
les potiers ,n.696, époux de Louise Dtihach. tBois,^1-^

Maiie Catherine llerrnand , âgée de 77 ans , rue du ®r
Du i5 mai. — Naissances : 4 garçons , 3 filles. .

Décès : 3 garçons , 1 fille , 1 femme j savoir • ^ jjg.
Maiie Elisabeth Laruelle ,âgéedeG5 ans 1 mois et 29 j"l,r ’ 

laine, n. 109, veuve de Georges Joseph Colsnul.

Liege, H. Ligînac, éditeur du journal, place du Spectacle.


